
De Londres à Calais, via Bruxelles et Valenciennes Par Jacques Wils 
 

Et pourtant, il ne s’agit pas d’une erreur de tri ou d’une fausse direction ! 
 

Nous sommes en 1782. Or, de 1779 à 1783, la France et le Royaume-
Uni sont en état de guerre (guerre d’indépendance américaine). En ce temps 
là, les conflits n’interrompaient pas les relations commerciales et 
épistolaires entre les Nations et des arrangements étaient toujours 
recherchés. 

C’est ainsi que le 10 novembre 1779, un accord est signé entre Joseph 
de Wévélinckoven, Directeur Général des Postes des Pays-Bas autrichiens 
pour l’Office du Prince de Tour et Tassis et par Joseph Jacques Goupy, 
vicomte de Quabeck, pour la France. Cette convention prévoyait que le 
courrier d’Angleterre, d’Écosse et d’Irlande pour la France, l’Espagne et le 
Portugal et réciproquement serait acheminé par Ostende, Bruxelles et 
Valenciennes. 

Evidemment, l’Office des Postes de France devait rétribuer le service 
rendu par l’Office des Postes de Bruxelles. Toutefois, les lettres qui ne 
pouvaient être distribuées à leur arrivée en France devaient être retournées 
à L’Office de Bruxelles et le montant des ports non encaissés devait être 
déduit de la redevance. Encore fallait-il être en mesure de prouver que les 
dites lettres avaient bien transitées par Bruxelles. 

Il fut donc convenu que « toutes les lettres d’Angleterre que l’Office 
de Bruxelles remettra aux Postes de France à la destination de ce Royaume 
seront timbrées d’une marque distinctive qui puisse les faire reconnaître 
par l’Office de Bruxelles ». 
Il s’agit de la marque Ð’A B dans un cercle, connue de décembre 1779 à 
février 1783. 
D’A B = D’Angleterre par Bruxelles. 
 
  
 

 
 
La lettre présentée ici est datée de Londres le 24 décembre 1782 et est 
adressée à Calais ou elle arrive le 1er janvier 1783 (mention manuscrite 
portée par le destinataire) ce qui n’est pas si mal compte tenu du trajet. 
Elle porte une mention d’achemineur : « Messr Minet Fector & son – 
Dover ». 
La taxe est de 10 sols, dont 6 seront reversés à l’Office de Bruxelles en 
application de l’article 6 de la convention. 
Cette lettre annonce à M. Leveux qu’il a gagné 20 £ à la loterie 
anglaise. 
L’état de guerre n’empêchait pas même la participation aux jeux de 
hasard institués chez l’ennemi ! 
Source : L. Lenain « Sur une marque de transit du XVIIIè siècle » - 
Echo de la Timbrologie n° 1180 – mars 19 52. 


